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Lettre datée du 12 juillet 1985, adressée au Secrétaire général 
par le Président par intérim du Comité pour l’exercice des droits 

inalibnables du peuple palestinien 

En ma qualité de Président par intérim du Comité pour l’exercice des droits 
inaliénables du peuple palestinien , j’ai le devoir de vous faire part de 
l’inquiétude du Comité devant les informations récentes faisant état d’une 
recrudescence des actes d’agression commis contre les Palestiniens par les forces 
israéliennes d’wcupation sur la rive occidentale ainsi que de 1’élaboratiOn 
proposée de nouvelles lois qui viseraient les résidents palestiniens de la rive 
occidentale et de Gaza. 

C%a infetmat&ne, quf ont 4th pert4er b l*ottentian du Comitb, sont tirios 
d’ertîcles pmur bans Al-?ajr la 21 juin et Wa’arett le 25 juin 1985. 

Al-Fsjr rignele que, Xe 18 juin, lrr force8 militaire8 isralliennen 
d’occupation ont 8h0lî aept villaqes dans la rhqfon d@H/bran, d&lsçent 8in*i 
environ 200 fanfllom afin de tran8formcr lcura terres en une zone d*rntrahe*mt 
militaire. Selon les rdoidentn de le ville de Yatta mit& dans le secteur, les 
fara61iens prac&dent actuellement au nfvelloment du terrain #aisi et 
8’apprêteraient B y  construire un ahoport militaire et d’autres installations. 
Les maisons ont 6té dhmoliee, lee sIlos b cir&ales et lea puits ont &t& dltruits et 
les villaqeois ont ht4 expule~s de leurs terres. 

S’agissant de l’élaboration proposde de nouvelles lois, d’après Ha’aretz et 
Al-Fojr, le ministre israélien de la défense, M. Yitzhak Rabin, a assuré le 23 juin 
aux responsables des colonies juives de la rive occidentale et de Gaza que aon 
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ministare envisageait de ddporter lee r&sidents paleetiniena dee territoires 
cccup6e qui participaient & ce que l’on appelle dee “activith anti-iera8llennes”. 
Il a d6clar8 que les lois iera6liennee en vigueur n’étaient pae suffisantes pour 
permettre des ddportatione rapides en pareil cae et qu’il faudrait donc Blabcrer de 
nouvelle8 loi8. 

M. Rebin a propoeé en outre des arrestations plus nombreuses de militants 
anti-israéliens A l’intérieur des villes et le retour aux anciennes méthodes 
punitives, comme la bétention sane jugement ou sana inculpation pendant une durée 
illimitée. De telles mesures constitueraient évidemment une violation flagrante 
des principes fondamentaux des droita de l’homme. 

Je porte cea faits B votre attention car de telles mesures ripreesives de la 
part des autorités israéliennes ne peuvent qu’aggraver les tensions et faire peser 
de nouvelles menaces sur la paix et la shcurité dans la région, voire dans le 
monde. 

Comme vow le savez, le Comité demeure convaincu qu’une décision positive du 
Conseil de sécurité & propos dee recommandations du Comita et du projet de 
conférence internationale de la paix sur le Moyen Orient favoriserait la recherche 
d’une paix juste et durable dana la réqion. Une telle décision permettrait 
d’éviter, sinon d’interdire, que ae reproduisent des injustices telles que celles 
qui sont décrites dans la présente lettre. 

En cons&quence, je VOUB eeraie obliqç de bien vouloir faire dletribuer le 
texte de la présente lettre comme document de l’Assemblée génirale, au titre du 
point 33 de la liete priliminaire, et du Conseil de s&!urit/. 

(SIsni) Oscar ORAMAS-OLIVA 

--w-m 


